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ARTICLE 23 

 

Supprimer le dernier alinéa du I de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il n’est admissible que le débiteur fasse l’objet d’une surveillance alors qu’il a de lui-même 
pris l’initiative d’ouvrir la procédure. 

Il convient de le laisser libre de la gestion de l’entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


